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 n° 246 852 du 4 janvier 2021 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : 1. X  

2. X 

agissant en leur nom personnel et en qualité de représentants légaux de leur enfant 

mineur : 

X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. DUSHAJ 

Place Jean Jacobs, 5 

1000   BRUXELLES  

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration  

 
  

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 12 mai 2017, par X et X, agissant en leur nom personnel et en qualité de 

représentants légaux de leur enfant mineur : X, qui déclarent tous être de nationalité albanaise, tendant 

à la suspension et l’annulation de « la décision déclarant irrecevable leur demande d’autorisation de 

séjour » et des ordres de quitter le territoire qui en constituent les corollaires, pris à leur encontre le 6 

avril 2017et notifiés le 12 avril 2017. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 27 novembre 2020 convoquant les parties à l’audience du 14 décembre 2020. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. NTAMPAKA loco Me D. DUSHAJ, avocat, qui comparaît pour les 

parties requérantes, et Me. M. ELJASZUK loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

I. Faits pertinents de la cause 

 

1. Les parties requérantes, de nationalité albanaise, sont arrivées sur le territoire belge sous le couvert 

d’un titre de séjour spécial délivré par le Ministère belge des affaires étrangères, valable jusqu’au 13 
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août 2014, en raison de sa qualité de membre du personnel administratif et technique de la 

représentation permanente de l’Albanie auprès de l’OTAN pour la deuxième partie requérante, et en sa 

qualité d’épouse pour la première partie requérante. 

 

2. Le 23 avril 2013, la première partie requérante a sollicité un changement de statut et a présenté à 

cette occasion un contrat de travail. Cette demande a fait l’objet d’une décision de rejet prise par la 

partie défenderesse le 22 août 2013. 

  

3. Le 21 mars 2016, les parties requérantes ont introduit une demande d’autorisation de séjour sur la 

base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, qu’elles ont complétée le 3 octobre 2016. 

 

Le 6 avril 2017, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et a assorti sa décision de 

deux ordres de quitter le territoire. 

 

Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit : 

 

- S’agissant de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour: 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Les requérants invoquent la longueur de leur séjour, ils sont arrivés en Belgique en 2009 en séjour 

continu et n’ont jamais quitté le pays depuis leur arrivée, et leur intégration, illustrée par le fait que 

Monsieur était militaire attaché à l’OTAN, que Madame travaillait régulièrement en Belgique en tant 

qu’ouvrier et employée, que l’enfant soit scolarisé, qu’ils aient noué des contacts et attaches dans la 

société belge, que le le centre de leurs intérêts affectifs et sociaux se trouve en Belgique, qu’ils ne 

souhaitent pas dépendre des pouvoirs publics, qu’ils se soient  régulièrement renseignés sur les 

possibilité de régulariser leur séjour, qu’ils parlent parfaitement le français et aient perfectionné la 

langue française depuis leur arrivée,  qu’il souhaitent travailler, que Madame ait été détentrice d’une 

autorisation d’occupation du 16.11.2013 au 12.08.2014, que Monsieur dépose son Cv, qu’ils aient divers 

retours favorables suite à des offres d’emploi, qu’ils aient déjà bénéficié des formations nécessaires 

pour un éventuel travail, qu’il ne soient pas un danger pour l’ordre public, et que le centre de leurs 

intérêts affectifs et sociaux soient en Belgique.  

Rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 

sont destinées non à fournir les raisons d’accorder l’autorisation de séjourner plus de trois mois dans le 

Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à 

l’étranger, sans quoi on n’expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la 

demande est faite auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de 

séjour à l’étranger. Il en résulte que la longueur du séjour et son intégration ne constituent pas des 

circonstances exceptionnelles (Conseil d’Etat - Arrêt n° 100.223 du 24/10/2001). Les intéressés doivent 

démontrer à tout le moins qu’il leur est particulièrement difficile de retourner demander l’autorisation de 

séjour dans le pays d’origine ou de résidence à l’étranger (Conseil d’Etat - Arrêt n° 112.863 du 

26/11/2002).  

De plus, la longueur du séjour et l’intégration n'empêchent pas la réalisation d'un ou plusieurs départs 

temporaires à l'étranger pour obtenir l'autorisation de séjour.  En effet, le Conseil du Contentieux des 

Etrangers considère que « quant à l'intégration du requérant dans le Royaume, (…) il s'agit d'un élément 

tendant à prouver tout au plus la volonté de la partie requérante de séjourner sur le territoire belge, mais 

non une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans son pays d'origine afin d'y accomplir 

les formalités requises en vue de l'obtention d'une autorisation de séjour (CCE Arrêt 161213 du 

02/02/2016, CCE arrêt n°159783 du 13/01/2016, CCE arrêt 158892 du 15/12/2015).    

Le fait que les requérants aient vécu en Belgique durant une certaine période en séjour légal n'invalide 

en rien ce constat (CCE arrêt 91.903 du 22.11.2012).  

Notons encore que les requérants ne peuvent invoquer un quelconque bénéfice d'une situation qui s'est 

constituée et s'est perpétuée de façon irrégulière (voir notamment en ce sens : CCE, arrêts n°12.169 du 

30 mai 2008, n°19681 du 28 novembre 2008 et n°21130 du 30 décembre 2008, arrêt 156718 du 

19/11/2015). Quant à leur désir de travailler, notons qu’ils ne dispose actuellement pas de l’autorisation 

de travail requise et ne peuvent dès  lors pas exercer la moindre activité lucrative.  

Le fait de ne pas porter atteinte à l'ordre public ne constitue pas une circonstance exceptionnelle, à 

savoir une circonstance rendant impossible ou particulièrement difficile le retour temporaire de l'étranger 

dans son pays d'origine pour y accomplir les formalités nécessaires à l'introduction d'une demande 

d'autorisation de séjour (CCE arrêt n°160605 du 22/01/2016). En effet, il s’agit là d’un comportement 

normal et attendu de tous.  
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Quant à la scolarité de l’enfant, notons qu’il est de jurisprudence constante que la scolarité d’un enfant 

ne peut constituer une circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9 bis de la loi du 15.12.1980 car 

on ne voit pas en quoi cet élément empêcherait la réalisation d’un ou plusieurs déplacements 

temporaires à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise (C.C.E., 10 novembre 2009, n°33.905).  

De plus, aucun élément n’est apporté au dossier qui démontrerait qu’une scolarité ne pourrait être 

temporairement poursuivie au pays où les autorisations de séjour sont à lever, la requérante n’exposant 

pas que la scolarité nécessiterait un enseignement spécialisé ou des infrastructures spécifiques qui 

n’existeraient pas sur place.  

Les requérants déclarent qu’un retour temporaire au pays risque de causer un préjudice à la scolarité de 

leur enfant. Or, cet élément ne saurait constituer une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant 

difficile un retour temporaire au pays d’origine. En effet, les requérants, à leur arrivée, avait un séjour 

légal qu’ils savaient temporaire. A l’échéance de celui-ci, ils étaient tenus de quitter le territoire.  Ils ont 

préféré entrer dans l’illégalité en se maintenant sur le territoire et s’exposant ainsi volontairement à une 

mesure d’éloignement. C’est donc en connaissance de cause que les requérants ont inscrit leur enfant 

aux études en Belgique, sachant pertinemment que celles-ci risquaient d’être interrompues par une 

mesure d’éloignement en application de la Loi. S’il peut être admis que l’interruption d’une scolarité 

constitue un préjudice grave et difficilement réparable, encore faut-il observer que les requérants, en se 

maintenant irrégulièrement sur le territoire, sont à l’origine de la situation dans laquelle ils prétendent 

voir le préjudice, et que celui-ci a pour cause le comportement des requérants (Conseil d’Etat - Arrêt 

126.167 du 08/12/2003).  

 

Les requérants invoquent l’Article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme et le principe 

de proportionnalité en raison de leurs attaches.  Notons qu’il a déjà été jugé par le Conseil du 

Contentieux des Etrangers qu’« en imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur 

propre fait, de retourner dans leur pays d’origine pour y demander, auprès du poste diplomatique 

compétent, l’autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, le législateur entend éviter que 

ces étrangers puissent retirer un avantage de l'illégalité de leur situation et que la clandestinité soit 

récompensée. Rien ne permet de soutenir que cette obligation serait disproportionnée par rapport à 

l'ingérence qu'elle pourrait constituer dans la vie privée et familiale du requérant, et qui trouve d'ailleurs 

son origine dans son propre comportement. Par ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si 

rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une séparation prématurée pour celui qui aspire 

à un séjour, elles ne sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque 

les requérants ont tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte qu'ils ne pouvaient ignorer la 

précarité qui en découlait.» (CCE, arrêt n° 36.958 du 13.01.2010). 

 

Quant au fait que les intéressés n’auraient plus d’attache au pays d'origine, ils n’avancent aucun 

élément pour démontrer leurs allégations qui permettrait de penser qu’ils seraient dans l’impossibilité ou 

la difficulté de regagner temporairement leur pays d’origine. D’autant plus que, majeurs, ils peuvent 

raisonnablement se prendre en charge temporairement.  

 

Monsieur invoque être considéré comme réfractaire et risquer la prison dans le cas où il doit rentrer 

dans son pays d'origine. Or, il se contente de poser cette assertion sans aucunement l’étayer, rappelons 

qu’il incombe au requérant d’étayer ses dires à l’aide d’éléments probants.   

 

Les requérants invoquent qu’une décision négative de l’Office des étrangers quant à leur demande de 

régularisation serait contraire aux articles 3 et 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme.  

Or, un retour au pays d'origine, en vue de lever les autorisations requises pour permettre leur séjour en 

Belgique, ne constitue pas une violation des articles 3 et 8 de la Convention Européenne des Droits de 

l’Homme de par son caractère temporaire et cet élément ne constitue pas une circonstance 

exceptionnelle. En effet, le simple fait d’ordonner l’éloignement du territoire ne constitue pas un 

traitement inhumain et dégradant au sens de la convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 

libertés fondamentales (Conseil d’Etat arrêt n°111444 du 11/10/2002). Il faut ajouter également qu’une 

séparation temporaire des requérants d’avec leurs attaches en Belgique ne constitue pas une ingérence 

disproportionnée dans le droit à la vie familiale et privée des requérants.  Un retour temporaire vers le 

pays d'origine, en vue de lever les autorisations pour permettre leur séjour en Belgique, n’implique pas 

une rupture des liens privés et familiaux des requérants, mais leur impose seulement une séparation 

d’une durée limitée en vue de régulariser leur situation. Cette obligation n’est pas disproportionnée par 

rapport à l’ingérence qu’elle constitue dans leur vie privée et familiale (Conseil d’Etat - Arrêt n° 122320 

du 27/08/2003).  
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Les requérants invoquent l’état de santé de Madame qui déclare être suivie en Belgique dans un lien de 

confiance thérapeutique.  Ils déclarent qu’ayant placé beaucoup d’espoir (entretenu par l’attitude de son 

employeur à l’époque) dans une précédente procédure clôturée négativement, Madame a été 

rapidement gagnée par ses angoisses dans ce contexte, et nécessite depuis lors un suivi médical et 

psychologique, qui impose également la présence de son mari près d’elle, Monsieur est resté près de 

sa famille en Belgique pendant ce délai, et en a perdu son grade au sein de l’OTAN.  Ils déclarent qu’à 

défaut de voir leur situation se régulariser, ils vivraient un traumatisme gravement attentatoire pour leur 

équilibre psychologique. Ils apportent à l’appui de leurs dires un rapport médical du Dr [N.], médecin 

traitant, daté du 12.09.2016, stipulant que Madame est suivie depuis 5 ans, du suivi d’un traitement.  Or, 

ce rapport médical n’établisse pas de contre-indication sur le plan médical à voyager et rien n'indique 

que l'état médical de la partie requérante l'empêche de voyager temporairement en vue de procéder aux 

formalités requises à un éventuel séjour de plus de trois mois en Belgique (CCE arrêt n° 173 853 du 1er 

septembre 2016).  Rappelons qu'il incombe à la partie requérante d'étayer son argumentation et de 

compléter son dossier (CCE arrêt n°169618 du 13.06.2016, CCE arrêt n° 157300 du 30/11/ 2015, CCE 

arrêt n°134258 du 28.11.2014).  

Madame ne prouve pas non plus que les soins ou le traitement ne pourraient être temporairement 

poursuivi au pays d'origine, le temps de lever l’autorisation de séjour requise.   

Rappelons qu’il leur est demander de lever l’autorisation de séjour, conformément à la législation en 

vigueur en la matière, il s’agit là d’un retour  à caractère temporaire.» 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire pris à l’encontre de la première partie requérante : 

 

«      MOTIF DE LA DECISION : 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l’article (des articles) suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur 

la base des faits suivants : 

En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980, l’étranger demeure dans le 

Royaume au-delà du délai autorisé par le visa ou l’autorisation tenant lieu de visa apposée sur son 

passeport ou sur le titre de voyage en tenant lieu (art. 6, alinéa 1er de la loi) : Madame était sous le T.I. 

Spec. Etr. no P2113060 délivré€ à Ministère Affaires  Etrangères valable jusqu’au 12.08.2014, elle se maintient 

depuis lors en séjour irrégulier sur le territoire. » 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire pris à l’encontre de la deuxième partie requérante : 

 

«      MOTIF DE LA DECISION : 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l’article (des articles) suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur 

la base des faits suivants : 

En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980, l’étranger demeure dans le 

Royaume au-delà du délai autorisé par le visa ou l’autorisation tenant lieu de visa apposée sur son 

passeport ou sur le titre de voyage en tenant lieu (art. 6, alinéa 1er de la loi) : Monsieur est actuellement en 

séjour illégal sur le territoire. (08.10.2013 : Suppression-Fin de fonctions (21.10.1982 11/Bulletin de renseignement-

Affaire Etrangères)) ». 

 

II. Intérêt au recours 

 

1. Lors de l’audience du 14 décembre 2020, la partie défenderesse informe le Conseil que les parties 

requérantes ont finalement obtenu une autorisation de séjour temporaire, en date du 26 octobre 2020 à 

la suite de l’introduction ultérieure, le 16 avril 2020, d’une nouvelle demande d’autorisation de séjour 

formulée toujours sur la même base légale, à savoir l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Elle 

dépose un courrier daté du 1er décembre 2020 adressé au greffe du Conseil qui comporte la décision 

dont question. Elle en conclu que les parties requérantes n’ont plus intérêt au présent recours. 

 

2. Interpellées quant à l’incidence de cette décision sur la présente affaire, les parties requérantes 

conviennent qu’elles n’ont plus intérêt à leur recours. 

 

3. Le Conseil rappelle que l’étranger qui souhaite obtenir l’annulation d’une décision prise à son 

encontre doit justifier d’un intérêt (article 39/56 de la loi du 15 décembre 1980). Celui-ci est admis à 

deux conditions. Il faut, d'une part, que l'acte attaqué cause au requérant un inconvénient personnel, 

direct, certain, actuel et légitime, et d'autre part, que l'annulation lui procure un avantage personnel et 

direct, même minime. 
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Or en l’espèce, le Conseil constate que l’annulation du premier acte attaqué ne procurera aucun 

avantage aux parties requérantes. Celles-ci ont en effet obtenu une autorisation de séjour temporaire et 

ont donc le droit de séjourner sur le territoire belge à ce titre. L’annulation de la décision d’irrecevabilité 

qui a sanctionné leur première demande, laquelle vise également l’obtention d’un séjour temporaire, ne 

leur confèrera pas un avantage supérieur. Quant aux ordres de quitter le territoire, force est de constater 

que la prise d’une décision autorisant les parties requérantes au séjour les ont rendu à tout le moins 

caducs de sorte que leur annulation ne présente plus d’intérêt pour les parties requérantes.  

 

4. Le recours est donc irrecevable à défaut d’intérêt. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatre janvier deux mille vingt-et-un par : 

 

Mme C. ADAM, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS C. ADAM 

 


